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SÉANCE DU 15 FLORÉAL AN II (4 MAI 1794) - N08 11 ET 12 43 

qu’elle peut en promettre 10 à 11 000 par décade; la même ardeur préside à l’extraction du sal¬ 
pêtre et à la fabrication des armes. 

Mention honorable, insertion au bulletin (1). 

[ Roanne , 7 flor. II] (2). 
« Citoyens représentants, 

Recevez l’expression libre des douces satis¬ 
factions qu’éprouvent les sans-culottes qui com¬ 
posent le Comité révolutionnaire de cette com¬ 
mune; tous nos concitoyens sont employés à 
servir la République, les uns sur les frontières et les autres dans l’intérieur. Vous avez dit à 
tous les français, il faut du salpêtre pour exter¬ 
miner les tyrans coalisés, et aussitôt toutes nos terres ont été fouillées et nous en avons extrait 
trois milliers, dont la République peut disposer. 
Nous ne ralentissons pas nos travaux, notre 
courage a augmenté avec cette heureuse réus¬ 
site; nos chaudières bouillent continuellement, et nous en donnerons toutes les décades de 
8 à 900 livres. Notre atelier de souliers, établi 
depuis quelque temps, en a déjà fourni à nos 
frères d’armes 25 à 30,000 paires, et chaque dé¬ 
cade il y en aura 10 à 1J.00 de confectionnés. 
Une fabrique d’armes vient d’être établie; le 
fer vengeur de nos braves défenseurs, martyrs 
de la liberté, commence à y être forgé et avant 
peu, nous vous offrirons des sabres et des 
bayonnettes. 

Le fanatisme, depuis longtemps chancelant, 
vient de recevoir le dernier coup de massue qui 
l’a anéanti à jamais, en déchirant le bandeau qui le couvrait. La vérité s’est faite reconnaître et 
tous les hommes comme sortant d’un long som¬ 
meil, comparant le règne de la liberté au temps 
du despotisme et de l’erreur, se persuadent que 
le passé n’est que songe, tant il leur fait hor¬ 
reur. A vous seuls, était réservé, montagnards à 
jamais glorieux, de rendre à l’homme sa pre¬ 
mière dignité, en lui rappelant ces sentiments 
étemels gravés dans tous les cœurs, la liberté 
et l’égalité. Qu’ils soient à jamais fixés sur la 
terre pour le bonheur des hommes et périsse 
de suite le premier qui osera y porter la moin¬ 
dre atteinte. La vengeance nationale atteint tous 
les jours les conspirateurs, s’il en échappe 
quelques-uns, nous invitons tous les républicains 
à redoubler de surveillance; ces traîtres qui 
échapperaient ne pourraient jamais devenir de 
bons citoyens; il faut les étouffer pour prévenir 
les nouveaux complots qu’ils ourdiraient dans le 
mystère pour entraver votre marche rapide qui 
étonne l’univers. Nous vous invitons, d’accord 
avec tous les français, à rester à votre poste 
pour achever vos glorieux travaux; nous vous 
assurons que nous prouverons toujours mieux 
par des faits que par des beaux discours, notre 
patriotisme; nous sommes tous peu aisés, mais le 
peu que nous avons, nos bras, notre sang, nous 
offrons tout à la patrie, et n’aurons jamais d’autres sentiments. S. et F. » 

Pernéty, Augier, Faure, Petel, Crétin, Barjot, 
Bussière, Gay, Gatteron, Glrrard, Popelain. 

(1) P.-V., XXXVI, 309. Bin, 15 flor. (1er suppP) et 16 flor. (suppl1); J. Sablier, n° 1298; J. Fr., n° 588 

(2) C 302, pl. 1095, p. 47. 

11 

La Société populaire de Vonneuil-sur-Vienne (1) mande qu’elle a déposé au district, 10 marcs tant en argent qu’en vermeil, 96 liv., 17 chemises et d’autres dons. 

Mention honorable, insertion au bulletin (2). 
[' Vonneil-sur-Vienne , 30 germ. II] (3). 

« Citoyens représentans, 
La Société populaire de Vonneuil-sur-Vien¬ 

ne, chef-lieu de canton, a frémi d’indignation 
lorsqu’elle a appris qu’une grande conspira¬ 
tion était prête d’éclater et d’étouffer tous les 
travaux que la sagesse et la prudence vous 
avaient dictés pour le salut de la République; 
mais grâce vous soit rendue. Comités de salut 
public et de sûreté générale, vous avez décou¬ 
vert cet horrible complot et déjoué les machina¬ 
tions infâmes des traîtres, nos ennemis déclarés. 

Vertueuse Montagne, dignes représentans qui 
y siégez, nous faisons les vœux les plus ardens 
pour votre conservation et vous invitons de ne 
quitter votre poste que lorsque la République 
sera tranquille. 

Dès depuis trois mois que la commune de 
Vonneuil a vu tomber sous ses pieds l’hydre 
du fanatisme, elle a dédié son temple à la Rai¬ 
son, chaque décadi tous les bons citoyens s’em¬ 
pressent à l’envi d’instruire le peuple sur ses devoirs. 

Représentans, continuez de frapper les traîtres, 
poursuivez-les avec vigueur et fermeté. Nous 
vous jurons de notre côté que nous les surveille¬ 
rons sans relâche. Tels sont nos principes, tel est notre vœu. 
Les vases du culte ont été portés au district, 

le tout pesant dix marcs, tant en argent qu’en 
vermeil, ainsi que les habits qui servaient à 
décorer les agens du prétendu ci-devant Saint-Pierre. 

La Société a remis à celle de Chatellerault 37 
bonnes chemises, 12 mauvaises, de la charpie et 
96 livres en assignats pour faire passer aux défenseurs de la patrie. S. et F. » 

Carnlnault (présid.), Guinel (secrét.). 

12 

La Société populaire d’Estagel (4) offre 400 
livres au volontaire de l’armée des Pyrénées qui tiendra la conduite la plus héroïque (5). 

[ Estagel , s.d.] (6). 
«Représentans d’un peuple libre, 

Encore une fois vous avez sauvé la République, votre surveillance a déjoué les projets infâmes 

(1) Vienne. 
(2) P.-V., XXXVI, 309. Bin, 15 flor. (1er suppP) 

et 16 flor. (suppl4). (3) C 302, pl. 1083, p. 5. 
(4) Et non Estengel, Pyrénées-Orientales. 
(5) P.-V., XXXVI, 309. Bin, 15 flor. (1er suppP) et 16 flor. (suppl*); J. Matin, n° 681. 
(6) C 302, pl. 1083, p. 4. 



44 ARCHIVES PARLEMENTAIRES - CONVENTION NATIONALE 

des trahisons; votre Comité si justement appelé 
de salut public, a découvert tous les complots 
qui devaient anéantir la liberté et l’unité de la 
République; continuez toujours et votre gloire 
sera immortelle. Quant à nous placés aux pieds 
de la Montagne, nous serons inébranlables 
comme elle; nous avons été presque les derniers 
de la République à apprendre les dangers qu’ont 
couru la chose publique et la Convention na¬ 
tionale. Nous ne pouvons qu’applaudir aux 
mesures vigoureuses que vous avez prises. 

Continuez, Législateurs, ces mesures révolu¬ 
tionnaires et salutaires; le peuple français, fort 
de votre exemple, se soutiendra à la hauteur des circonstances. 

Nous renouvelons le serment de nous con¬ 
duire comme à la fameuse affaire de Peyres-
tortes à laquelle nous fîmes 64 prisonniers, par¬ 
mi lesquels étaient 7 officiers. 

Nous vous faisons part que nous avons étably 
un atelier de salpêtre qui est en activité, et que 
la Société a fait un don civique de 400 livres 
pour un volontaire qui se distinguera à l’armée 
des Pyrénées-Orientales, lequel sera décerné 
au choix des représentans du peuple et du géné¬ 
ral en chef de cette armée. Vive le Peuple, vive 
la Convention nationale, vive la Montagne. » 
Pastèque, Raymond Batlle, Garrigo, François 

Baille [et 24 signatures illisibles]. 

13 

La Société populaire de Mayenne demande que les célibataires, les prêtres et tous les indi¬ vidus dont l’oisiveté atteste les sentimens anti¬ 

républicains, soient exclus de toute fonction pu¬ 
blique. 

Mention honorable, insertion au bulletin (1). 

14 

Un secrétaire lit le procès-verbal de la séance du 13, la rédaction en est adopté (2). 

15 

LECOINTRE (de Versailles) : Citoyens, vous avez décrété la levée d’un cheval de trait sur 
25 existant dans chaque canton, payable d’après 
estimation, sans que le prix puisse excéder 
900 liv., qui est le maximum des chevaux de 
cette classe achetés pour le compte de la Répu¬ 
blique. 

Cette levée, nécessitée par les circonstances, vient de réveiller l’avidité des marchands de 
chevaux, au point qu’un laboureur auquel on 
a ainsi retiré un cheval, obligé de le remplacer 
sur-le-champ pour subvenir à ses travaux, ne 
peut y parvenir à moins de 1,500 à 3,000 liv. pour 
un cheval de quatre pieds six pouces à cinq 
pieds; quelques-uns même ont été portés à 
4,000 liv. 

(1) P.-V., XXXVI, 309. Bin, 15 flor. (1er suppT); 
J. Sablier, n° 1298. 

(2) P.-V., XXXVI, 309. 

Les laboureurs aisés peuvent encore supporter 
ce prix excessif; mais le petit cultivateur se 
trouve hors d’état de remplacer le cheval qu’il 
cède au besoin de la République, qu’on ne lui 
paie que 900 liv., n’ayant pas 2 à 4,000 liv. en réserve. 

Une première réquisition, citoyens, avait déjà 
été faite, il y a environ cinq mois; les chevaux 
qui y étaient sujets ont été estimés à leur valeur, 
au cours du moment; beaucoup ont été portés 
de 1,200 à 2,000 liv. Les bordereaux d’estimation 
ont été délivrés; mais la loi a paru avant le 
payement; une nouvelle estimation a eu lieu au 
prorata du maximum de 900 liv.; de sorte que 
des chevaux estimés 1,200 liv. ont été réduits à 
600 livres, etc. 

Les laboureurs se sont d’abord procuré des 
chevaux de remplacement à un prix excessif; 
mais la réquisition aujourd’hui étant fixée à 
900 liv., beaucoup d’entre eux sont hors d’état 
de supporter cette seconde perte, et ne peuvent 
faire leur remplacement, à moins qu’une loi sage 
et commune pour toute la République ne porte 
le prix des chevaux à un maximum déterminé. 

Cependant, comme le prix de 900 liv. m’a 
paru trop faible pour en faire la base d’une loi 
générale, eu égard au prix excessif des fourra¬ 
ges et à la perte qui résulterait aux citoyens qui 
font des élèves, je vous propose de renvoyer 
mes observations au Comité d’agriculture et de 
commerce, pour en conférer avec celui de salut 
public, et de décréter un maximum proportionné 
à la taille et à l’âge du cheval, d’après les bases suivantes : 

Tout cheval de trait de l’âge de quatre à sept 
ans, et de taille de quatre pieds six pouces, 
mesuré à la potence, ne pourra excéder le prix 
de 500 liv.; celui ou celle de quatre pieds sept 
pouces, 600 liv.; celui ou celle de quatre pieds 
huit pouces, 700 liv.; idem de quatre pieds neuf 
pouces, 800 liv.; idem de quatre pieds dix pouces, 
850 liv.; idem de quatre pieds onze pouces, 1,100 
liv.; idem de cinq pieds, 1,250 liv.; idem de cinq 
pieds un pouce, 1,450 liv.; idem de cinq pieds 
deux pouces, 1,600 liv. 

Vous voyez, citoyens, que le prix n’est pas 
fixé pour les chevaux d’un âge au-dessus de 
sept ans, parce que leur prix doit être nécessai¬ 
rement inférieur au maximum porté pour les 
jeunes de chaque espèce. 

Je ne parle pas non plus des chevaux au-
dessous de la taille de quatre pieds six pouces, 
non plus que de ceux au-dessus de cinq pieds 
deux pouces, parce qu’ils sont d’un usage peu 
ordinaire; ils suivront nécessairement le prix 
proportionné aux autres. Je vous propose le dé¬ 
cret suivant [adopté comme suit] (1) : 

« La Convention nationale renvoie à ses Co¬ 
mités d’agriculture et de commerce, qui se 
concerteront avec le Comité de salut public, la 
proposition de l’un de ses membres, tendante à 
fixer un maximum au prix des chevaux de 

(1) Mon., XX, 387; Débats, n° 592, p. 179; Ann. R.F., n° 157; Mess, soir, n° 625; Rép., n° 136; J. Perlet, n° 591; Aud. nat., n° 589; M.U., XXXIX, 
251; J. Mont., n° 173; J. Paris, n° 490; Feuille Rép., 
n° 306; J. Sablier, n° 1299; J. Matin, n° 681; J. Fr., n° 588. 
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